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Préambule  
 

Dans le cadre de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires, des temps d’activités périscolaires 
(TAP) sont mis en place par la mairie pour les enfants fréquentant les écoles. 

 

Les temps d’activités périscolaires sont des temps de socialisation, de découverte et d’initiation pour les 
enfants et participent à leur réussite.  

 

Ces activités sont facultatives et payantes. 
 

Article 1 - Objectifs : Les TAP à destination des enfants visent à favoriser : 
 

-  leur épanouissement,  
- l’accès du plus grand nombre aux pratiques et aux équipements sportifs, culturels  

et de loisirs, 
- l’apprentissage de la vie sociale et de la responsabilité en développant l’implication 

effective dans les activités qui les concernent, 
- leurs moyens d’expression, de communication et leur imaginaire tout en prenant en compte 

leurs possibilités tant physiques qu’intellectuelles. 
 

Ces TAP ont également comme objectifs de : 
- développer leur curiosité intellectuelle,  
- renforcer leur plaisir d’apprendre et d’être à l’école, 
- être acteur de leur TAP en laissant le libre choix de l’activité (élémentaires). 

 

Article 2 - Accueil : L’ensemble des enfants scolarisés sur la commune peut bénéficier des temps 
d’activités périscolaires. 
 

Article 3 - Plannings : Sur une semaine type, les temps d’activités périscolaires se déroulent de la ma-
nière suivante :  
 

- Ecole élémentaire :  
DRAGIBUS (Classes de CP, CP/CE1, CE1, CE2) Mardi de 13h30 à 16h30, 
TAGADAS (Classes de CE2/CM1, CM1/CM2 et CM2) Jeudi de 13h30 à 16h30. 

 

- Ecole maternelle : 
 Lundi, Vendredi de 15h00 à 16h30. 
 

Périodes de l’année scolaire 2016-2017 :  
 

- 1 : Rentrée-Toussaint,  4 : Hiver-Pâques, 
- 2 : Toussaint-Noël,  5 : Pâques-26/05/2017, 
- 3 : Noël-Hiver,  6 : 29/05/2017-Eté. 

 

En maternelle, les portes sont ouvertes à 16h25 afin de permettre aux parents ayant des enfants dans les 
2 écoles d’aller chercher d’abord celui en maternelle. 
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Article 4 - Tarif et paiement : Les activités proposées dans le cadre des temps d’activités périscolaires 
sont payantes. Le tarif appliqué est celui fixé par le conseil municipal. Le paiement se fera d’avance  par 
période et il ne sera pas fait de remboursement en cas d’absence. La première période est due à 
l’inscription et la facture correspondante est remise ultérieurement. Pour les périodes suivantes, une fac-
ture est transmise aux familles pour paiement. 
 

Article 5 - Lieux d’accueil : Les temps d’activités périscolaires sont organisés principalement dans les 
locaux scolaires, salles communales et équipements sportifs communaux. 
 

Article 6 - Inscriptions : Pour pouvoir bénéficier des activités, les parents doivent inscrire leurs enfants, 
exclusivement auprès de la mairie. Le dossier d’inscription doit être complet (informations relatives à la 
famille et photocopies des pièces justificatives demandées). L’inscription se fait pour l’année scolaire 
entière. 
 

Article 7 - Prise en charge de l’enfant : Les temps d’activités périscolaires étant facultatifs, tout enfant 
qui n’est pas inscrit doit obligatoirement être pris en charge par sa famille ou une personne autorisée dès 
la fin des heures d’enseignement. Les enfants non-inscrits par les parents demeurent sous l’entière res-
ponsabilité de ceux-ci. 
 

Les parents s’engagent à venir chercher leur enfant dès la fin des temps d’activités périscolaires à 
16h30. En cas de retard pour récupérer son enfant après les TAP, les parents sont tenus de prévenir dès 
que possible et l’enfant sera alors placé en accueil de loisirs périscolaire du soir. Cette prise en charge 
entrainera une facturation au tarif en vigueur. 
 

Les parents doivent venir chercher leur enfant de maternelle à la sortie de leur classe respective. 
Les CP seront eux récupérés à la cantine. 
Les enfants des autres classes d’élémentaire sortiront par l’accès principal de l’école. 
 

Article 8 – Encadrement TAP : Les enfants sont pris en charge par l’équipe d’encadrement dès le dé-
but des temps d’activités périscolaires. 
 

L’encadrement des activités est confié à des agents communaux ou intervenants qualifiés conformément 
à la réglementation. 
 

Article 9 - Tenues vestimentaires : Les temps d’activités périscolaires étant des moments 
d’expérimentation (ateliers d’arts plastiques, activités sportives…), il est conseillé d’habiller les enfants 
en tenant compte des activités proposées. Pour les élémentaires, une tenue de sport sera exigée. Il est 
recommandé de marquer le nom de l’enfant sur l’ensemble des vêtements. L’équipe d’encadrement ne 
sera nullement responsable de la perte ou de l’échange des vêtements. 
 

Les jeux, jouets, bijoux et objet de valeur de l’enfant sont interdits. La responsabilité de l’équipe ne 
pourra être engagée en cas de vol, perte ou dégradations desdits objets. 
 

Article 10 - Absences : En cas d’absence pour maladie, rendez-vous médical ou tout autre cas particu-
lier, l’A.L.S.H devra être informé de celle-ci au plus tôt par le biais de l’adresse mail suivante : 
tap.presles@gmail.com. 
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Article 11 – Incident durant les TAP : En cas de maladie ou d’incident, les parents seront prévenus 
pour décider d’une conduite à tenir. Le cas échéant, les parents seront tenus de venir chercher leur en-
fant. L’agent référent se réserve le droit de faire appel à un médecin. En cas d’urgence médicale, il sera 
fait appel en priorité aux services d’urgence. 
 

Article 12 - Soins/PAI : Le personnel encadrant n’est pas autorisé à administrer des médicaments aux 
enfants, sauf quand un PAI (projet d’accueil individualisé) en a précisément déterminé les conditions et 
circonstances. Le personnel encadrant a toujours accès au fichier des élèves et à un téléphone afin de 
faire face à des situations d’urgence.  
 

Article 13 - Exclusion : La commune se réserve le droit d’exclure, temporairement ou définitivement, 
des enfants dont le comportement serait préjudiciable au bon fonctionnement des activités ou incompa-
tible avec les règles de vie collective indispensables à l’organisation des TAP. 
 

Tout manquement à ces règles fera graduellement l’objet : 
 

Ø  d’un avertissement écrit aux parents, 
Ø  d’une exclusion temporaire de trois jours en cas de récidive, 

  Ø d’une exclusion définitive. 
 

Les décisions de renvoi temporaire ou définitif seront signifiées aux familles par lettre 1 semaine avant 
l’application de la sanction. 
 

Article 14 – Assurance et Responsabilité : La commune et les intervenants sont assurés au titre de la 
responsabilité civile pour les accidents pouvant survenir durant le temps où les enfants sont pris en 
charge. Les familles doivent également contracter une police responsabilité civile pour leur enfant dans 
le cadre de ces temps périscolaires. 
 

Article 15 - Force majeure : La commune, en cas de force majeure (problèmes techniques, de local ou 
de mouvement du personnel notamment), ne pourra être contrainte d’assurer les temps d’activités péris-
colaires. 
 

Pensez à vous rendre sur le site internet de la commune www.preslesenbrie.eu et à vous inscrire à 
la newsletter !! 

""""""""""""""""""""""""""""""""" 

Accusé de réception du règlement 
des Temps d’Activités Périscolaires (TAP) 

 
Je soussigné(e) ---------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Père, mère, tuteur (trice) de ------------------------------------------------------------------------------- 
 
Certifie avoir pris connaissance du présent règlement intérieur des TAP DE PRESLES-EN-BRIE. 
 
Fait à Presles-en-Brie, le ……………………………. 
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » : 


